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Semaine pour l’emploi des personnes handicapées 2013 - Le FIPHFP aux côtés des employeurs publics

Le FIPHFP organise, en partenariat avec l’Agefiph et l’ADAPT, la Semaine pour l’emploi des personnes handicapées (SEPH), du 18 au 24 novembre prochain. Le FIPHFP réaffirme, à l’occasion de cette 17ème édition, son ancrage territorial en soutenant les initiatives des employeurs publics et organisant son événement national à Bordeaux, lundi 18 novembre prochain.

La Semaine pour l’Emploi des Personnes Handicapées est l’occasion de continuer à faire changer le regard sur le handicap pour permettre aux personnes en situation de handicap d’accéder à l’emploi. Comme le rappelait André Montané, président du comité national du FIPHFP, en juillet dernier : « La personne en situation de handicap n’a pas besoin de compassion, mais de compensation. C’est le droit, pour toute personne en situation de handicap, de pouvoir vivre, être actif, militer, s’affirmer en tant que citoyen à part entière ». 
L’action du FIPHFP est déclinée au plan national, mais également au niveau territorial.
Une action territorialisée
Afin d’accompagner au mieux les employeurs publics sur le terrain, l’action du FIPHFP est territorialisée. Les comités locaux, présidés par le Préfet de région, déclinent la politique du comité national du FIPHFP dans chacune des régions. Ils sont animés par des délégués interrégionaux handicap (DIH) rattachés au FIPHFP.

Dans toutes les régions de France, les employeurs des trois fonctions publiques (d’Etat, hospitalière et territoriale) se mobilisent et agissent tout au long de l’année. Avec l’appui et l’accompagnement du FIPHFP (conventions, aides, programme de financement de l’accessibilité), ils développent des politiques handicap ambitieuses ayant permis en 2011 de recruter ou de maintenir dans l’emploi 34 675 personnes, soit une hausse de 15% par rapport à 2010.
Suite aux déclarations des employeurs publics réalisées en 2012, le taux d’emploi légal d’agents en situation de handicap dans les 3 fonctions publiques est de 4,39%, soit 196 540 bénéficiaires de l’obligation d’emploi.

Un forum régional à Bordeaux – lundi 18 novembre
Dans chacune des 26 régions françaises, le FIPHFP organise en 2012, 2013 et 2014 une série de forums de proximité visant à favoriser l’emploi des personnes en situation de handicap dans toutes les Fonctions publiques.
Objectifs de ces journées : inciter les multiples acteurs intervenant dans ce champ à mieux se connaître, offrir aux employeurs publics des clefs pour mieux intégrer les agents en situation de handicap, et les encourager à faire appel aux financements proposés par le FIPHFP en ce sens.
A l’occasion de cette semaine pour l’emploi des personnes handicapées, le FIPHFP 
a choisi d’être au plus près des employeurs et du terrain en organisant son forum régional en Aquitaine, à Bordeaux, le lundi 18 novembre.
Plus d’information sur www.fiphfp-forum.fr

Le FIPHFP, au service des employeurs publics

Le FIPHFP, Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la Fonction publique, finance les actions de recrutement ou de maintien dans l’emploi de personnes handicapées dans la fonction publique (accessibilité, aménagements de postes, formations, apprentissage, accessibilité…).

Mis en place en juin 2006, le FIPHFP est placé sous la tutelle de la ministre des Affaires sociales et de la Santé, du ministre de l’Intérieur, de la ministre de la Réforme de l’Etat, de la Décentralisation et de la Fonction publique, du ministre délégué auprès du ministre de l’Economie et des Finances, chargé du Budget, et de la ministre déléguée auprès de la ministre des Affaires sociales et de la Santé, chargée des Personnes handicapées et de la Lutte contre l’exclusion. Il est géré par la Caisse des Dépôts.
Le FIPHFP intervient sous forme d’aides au cas par cas demandées par les employeurs sur sa plateforme en ligne, ou de conventions pluriannuelles. Les 264 employeurs des trois Fonctions publiques (ministères, villes, conseils généraux et régionaux, hôpitaux…) qui ont conventionné avec le Fonds, regroupent 7 agents publics sur 10 (3,7 M). 1 881 autres employeurs ont quant à eux eu recours aux aides du FIPHFP par le biais de sa plateforme en 2011. 
Au 1er janvier 2010 (chiffres issus des déclarations 2011), le taux d’emploi dans les trois Fonctions publiques était de 4,22 % de travailleurs handicapés. Il était de 3,74% au 1er janvier 2005.
Contact :
FIPHFP - Anne Foucault
anne.foucault@caissedesdepots.fr
 01 58 50 60 03 / 06 77 02 98 77

Agence Bonne Réponse 
Marie Tissier
m.tissier@bonne-reponse.fr 
[bookmark: _GoBack]04 72 40 54 12 / 06 15 39 59 65
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